
Compte-rendu du conseil Municipal de Villaroux du 05 avril 2018 

Présents : Denise MARTIN, Grégory MASIN, Danielle BRUNET, Raymonde ZINTILINI, Gilles 

RAFFIN Stéphanie GREMEN. Sébastien ADAMO PEDRI 19h42, Blandine JONCOUR 19h48. 

 

Absents : Michel PETIT, Véronique BLANCHARD, Alain DREVET. 

 
 

1. Approbation du compte-rendu du 26 février 2018 : 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

2. Vote des comptes administratifs 2017 : 

Les Comptes Administratifs sont votés à l'unanimité comme suit : 

 Budget communal M14 

Libellés

Dépenses 

ou déficits

Recettes ou 

excédents

Dépenses 

ou déficits

Recettes ou 

excédents

Dépenses 

ou déficits

Recettes ou 

excédents

Résultats reportés 2016 54 162.38 62 936.55 117 098.93

Résultats affectés 0.00

Opérations de l'exercice 23 204.41 70 852.87 103 012.62 181 218.70 126 217.03 252 071.57

TOTAUX 23 204.41 125 015.25 103 012.62 244 155.25 126 217.03 369 170.50

Résultats de clôture 101 810.84 141 142.63 242 953.47

Restes à réaliser 143 310.00 0.00 143 310.00

TOTAUX CUMULES 166 514.41 125 015.25 103 012.62 244 155.25 269 527.03 369 170.50

RESULTATS DEFINITIFS 41 499.16 141 142.63 99 643.47

Investissement Fonctionnement Ensemble

 

 Budget eau et assainissement M49 

Libellés

Dépenses 

ou déficits

Recettes ou 

excédents

Dépenses 

ou déficits

Recettes ou 

excédents

Dépenses 

ou déficits

Recettes ou 

excédents

Résultats reportés 2016 51 264.82 4 297.70 51 264.82 4 297.70

Résultats affectés 4 297.70 4 297.70

Opérations de l'exercice 82 327.92 96 535.52 35 880.60 10 760.60 118 208.52 107 296.12

TOTAUX 133 592.74 96 535.52 40 178.30 15 058.30 173 771.04 111 593.82

Résultats de clôture 37 057.22 25 120.00 62 177.22

Restes à réaliser 0.00

TOTAUX CUMULES 133 592.74 96 535.52 40 178.30 15 058.30 173 771.04 111 593.82

RESULTATS DEFINITIFS 37 057.22 25 120.00 62 177.22

Investissement Fonctionnement Ensemble

 
 

3. Approbation des comptes de gestion 2017 : 

Les comptes de gestion sont approuvés à l'unanimité. 

 

4. Affectation des résultats 2017 

Budget communal M14 

L'excédent de fonctionnement de 141 142.63 € est affecté en investissement au budget 2018. 

 

Budget Eau et Assainissement M49 

Suite à la dissolution du budget, les déficits (fonctionnement 25 120 € ; investissement 37 057.22 €) sont 

affectés au budget principal. Le Conseil Municipal décident de transférer ces déficits à la Communauté de 

Communauté Cœur de Savoie suite à la prise de compétence au 1
er

 janvier 2018. 



5. Votes des taxes 2018 

Le Conseil Municipal décide de ne pas augmenter les taux des taxes pour 2018.  

 Taxe d'Habitation :     9.89%, 

 Taxe sur Foncier Bâti :   16.03%, 

 Taxe sur Foncier Non Bâti :  75.63%. 

 

6. Vote du budget primitif 2018 

Les Budgets Primitifs sont votés à l'unanimité comme suit : 

Budget communal M14 

Fonctionnement :  Dépenses : 194 368.00 €  Recettes : 194 368.00 € 

Investissement : Dépenses : 362 004.69 €  Recettes : 362 004.69 € 

Recettes et dépenses s'équilibrent en fonctionnement et en investissement 

 

7. Résultats budgétaire du budget assainissement 

La compétence assainissement a été transférée à la Communauté de Communes Cœur de Savoie au 1
er

 

janvier 2018.  

Le budget assainissement est ainsi dissout au 31 décembre 2017. Le Conseil Municipal approuve cette 

dissolution 

 

8. Reprise des concessions abandonnées 

Suite à la procédure de reprise de concessions en état d’abandon, le Conseil Municipal autorise Madame 

le Maire à reprendre au nom de la commune et à remettre en service pour de nouvelles inhumations, les 

concessions ci-dessous : 

• n°3 à M. CURTET Charles, 

• n°4 à M. NEYRET Jean-Baptiste, 

• n°7 à M. CHARLES Nicolas, 

• n°15 à M. TRAVERS Francisque, Mmes TRAVERS Céline et Eugénie, 

• n°24 à Mme MORGES Jeanne, 

La concession n°24 sera réhabilitée pour devenir un caveau communal et un ossuaire. 

 

9. Point sur les travaux en cours 

Le mauvais temps empêche la reprise des travaux de construction du réseau d’assainissement et la 

réparation du chemin de La Chanelle. 

 

10. Question diverses 

Site internet : le devis de la société Maalys a été retenu pour la création et la mise à jour d’un site internet 

de la commune. 

Photocopieur : le contrat arrive à échéance. Une consultation a été lancée. La société ACS a été choisie, 

elle propose un nouveau photocopieur pour un loyer mensuel de 54 €.  

 


